
Agent de démoulage différé classifié Base Synthétique selon la
classification SYNAD 2019.

Chryso®Dem Clarol W42 s’utilise dans les cas où un séchage très
rapide est nécessaire ou en utilisation avec des matrices de
coffrage en Polyuréthane.

▪ Haute qualité de parement
▪ Excellent pouvoir couvrant

▪ Démoulage différé de béton ou mortier sur chantier ou en usine
de préfabrication 

▪ Pour bétons et mortiers non étuvés 
▪ Bétons architectoniques

Nature du produit Liquide prêt à l'emploi
Couleur Jaune foncé à orange
Densité (20°C) 0,840 ± 0,020
Point Eclair 35 °C
Viscosité cinématique
mm²/s (20°C)

10,0 mm²/s (cst) ± 2,00

Mise en oeuvre :
Ce produit doit être appliqué de maniere homogène, sans manque
ni excès, de préférence par pulvérisation.
La qualité de l'application influe directement sur l'aspect de
parement.
Compte-tenu du caractère inflammable du produit, l'utilisation de
pulvérisateur à moteur thermique est interdite.
Pression de pulvérisation recommandée : 3 à 4 bars
Consommation :
La consommation de ce produit dépend de la nature de coffrage
et du procédé d'application. A titre indicatif, sur support non
absorbant, elle est généralement de 40 m²/L.
 
Conditionnements :
▪ Touque de 10 L
▪ Touque de 25 L
▪ Fût de 220 L
▪ Varitainer de 1000 L

Le produit ne se dégrade pas dans le temps sous réserve d'être
conservé en emballage d'origine fermé. En cas de gel, ce produit
conserve ses propriétés. Après dégel, une agitation efficace est
nécessaire jusqu'à l'obtention d'un produit totalement homogène.

Avant toute utilisation, consulter la fiche de données de sécurité.
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Les informations contenues dans la présente fiche technique sont l'expression de nos connaissances et de résultats d'essais effectués dans un souci
constant d'objectivité. Elles ne peuvent cependant, en aucun cas, être considérées comme apportant une garantie ni comme engageant notre responsabilité en
cas d'application défectueuse ou d'utilisation de nos produits en dehors des stipulations du paragraphe "Applications" de la fiche technique. Des essais
préalables à chaque utilisation devront être effectués par les utilisateurs et permettront ainsi de vérifier que les modes d'emploi et les conditions d'application
donnent satisfaction. Consultez la version la plus récente de la fiche technique, disponible sur
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